
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2024 
 

- Liste des délibérations étudiées - 

 
 
 
Délibération n° 2024-10-10/48 – Adhésion 2025/2028 au service commun d’archivage de la 
Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/49 – Projet d’aménagement et de développement durable du futur plan local 
d’urbanisme de la Côte d’Albâtre 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/50 – Actualisation des modalités de calcul de l’indemnité de fonctions, de 
sujétions et d’expertise 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/51 – Revalorisation et réforme du complément indemnitaire 
Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/52 – Transpositions du nouveau régime indemnitaire de la police municipale 
Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/53 – Rapport annuel 2022-2023 du délégataire du camping municipal 
Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/54 – Regroupement des différents ateliers des Services techniques dans un 
unique centre technique municipal 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/55 – Rénovation énergétique et restructuration intérieure de l’Hôtel de Ville 
Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/56 – Groupement de commandes avec le CCAS pour les marchés de 
chauffage des bâtiments communaux 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/57 – Demande de maintien 2024/2027 de la dérogation des rythmes 
scolaires sur 4 jours d’école 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/58 – Garantie d’emprunt à HABITAT 76 pour la réhabilitation de sa 
résidence 29-34 rue Max Leclerc en échange d’un droit de réservation de 2 logements supplémentaires 
pour le contingent communal 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/59 – Convention pluriannuelle d’objectifs 2024/2027 du théâtre municipal 
« Le Rayon Vert » 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/60 – Participation 2024 de la Communauté de Communes de la Côte 
d’Albâtre aux actions hors-les-murs du théâtre « Le Rayon Vert » 

Adoptée 
 

Délibération n° 2024-10-10/61 – Demande de soumission du bois communal d’Etennemare au régime 
forestier 

Adoptée 
 
 


